
Profitez de tous les avantages  
de la Formule de Compte Jeune(1) :

   Un compte et une carte bancaire.

    Une assurance de vos moyens 
de paiement(2).

   Des services pensés pour vous : 
   les frais gratuits(3) à l’étranger,
   un programme de cashback(4) 

(accessible aussi hors Formule de Compte),

   le Pass Jeune comprenant l’aide  
à la recherche de logement, 
des conseils personnalisés 
pour vos candidatures(5)…

Une assurance habitation 
est essentielle. Pour vous, 
nous allons un peu plus loin.

Des Prêts personnels Étudiant 
& Apprenti(7) pour financer 
ses études. 

   Des solutions de financement(7)  
allant jusqu’à 50 000 €(9).

   Aucun apport personnel exigé.

   Possibilité de différer le début 
du remboursement de votre crédit(10).

   Mobile comme vous 
Changez de vie, changez de ville :  
votre Assurance Habitation vous suit.  
Son tarif lui ne bouge pas(13).

   Connectée comme vous 
Déclaration de sinistre en ligne 24h/24 - 7j/7.

UN CRÉDIT VOUS ENGAGE ET DOIT ÊTRE 
REMBOURSÉ. VÉRIFIEZ VOS CAPACITÉS 
DE REMBOURSEMENT AVANT DE VOUS ENGAGER. 

Du 02/05 au 31/10/2025 inclus

1,70 %
TAEG fixe(8)

de 1 000 € à 50 000 €,  
de 12 à 120 mois(9)  
(franchise comprise)  
0 € de frais de dossier 

Aujourd’hui, pour prendre  
son indépendance,  
on a tout intérêt à être  
bien accompagné

Solutions Jeunes dédiées Établissements Partenaires

COMMUNICATION À CARACTÈRE PUBLICITAIRE. 
(1)  L’ouverture du compte, la souscription d’une Formule de Compte et la délivrance des moyens de paiement sont soumises à l’acceptation du dossier par La Banque Postale. (2)  Dans les conditions et limites des Dispositions Générales valant Notice 
d’Information d’Alliatys. (3) Paiement gratuit par carte bancaire réalisé dans une devise autre que l’euro. La carte bancaire utilisée pour le paiement doit être rattachée à une Formule de Compte Jeune. (4) Cashback signifie Remise après achat. Programme 
réservé aux clients La Banque Postale majeurs et détenteurs de Cartes Réalys, Visa Classic, Visa Premier, Visa Platinum, Visa Infinite, accessible après acceptation des conditions générales d’utilisation sur votre Espace Client (Internet ou Application mobile) 
depuis l’écran d’accueil via l’accès « Cashback » ou depuis la rubrique « Cartes » et validation de votre adhésion. (5) Offre réservée aux clients de La Banque Postale âgés de 15 à 29 ans. Voir conditions et modalités sur https://www.labanquepostale.fr/particulier/
solutions-jeunes/services-extrabancaires.html. (6) Gratuité de la cotisation pendant 6 mois (soit 2 trimestres) pour toute souscription d’une Formule de Compte avec une Carte Visa Classis ou Visa Premier par un client âgé de 18 à 29 ans inclus. Au-delà application 
du tarif standard en vigueur. Sous réserve d’acceptation du dossier par La Banque Postale. Offre cumulable avec les autres offres promotionnelles en cours proposées par La Banque Postale (hors Formule de Compte). (7) Offre réservée aux particuliers, sous 

réserve d’étude et d’acceptation définitive de votre dossier par le prêteur. Vous disposez d’un délai légal de rétractation de 14 jours calendaires révolus. La souscription d’un Prêt personnel Étudiant est réservée aux 18-35 ans révolus et celle d’un 
Prêt personnel Apprenti est réservée aux 18-24 ans révolus. (8) TAEG applicable aux clients détenteurs d’un compte courant à La Banque Postale. Pour les non-détenteurs d’un compte bancaire à La Banque Postale, appelez le 3639 (service 
gratuit + prix d’un appel) pour plus d’informations. (9) La durée et le montant d’emprunt sont définis en fonction du cursus scolaire envisagé. (10) Le report du début du remboursement du crédit correspond à une possibilité de franchise, selon 
conditions contractuelles. (11) Exemple sur la base d’une première échéance à 30 jours. (12) Selon conditions contractuelles. (13) Tarif en vigueur au 01/01/2025. Offre valable les deux premières années (hors garanties complémentaires, dont le vol) 
pour toute nouvelle souscription d’un contrat Assurance Habitation auprès de La Banque Postale Assurances IARD sous réserve de remplir les conditions d’éligibilité de cette offre. Offre valable exclusivement pour les assurés âgés de 18 à 29 ans 
inclus vivant seuls, sans colocataire, qui souhaitent assurer leur résidence principale de 1 pièce maximum et qui optent pour un niveau de capital mobilier de 2 500 €, une franchise de 120 € et sans garantie des objets précieux.

Assureurs principaux : CNP Assurances IARD, dénommée sous la marque LA BANQUE POSTALE ASSURANCES IARD – SA au capital de 146 952 480 €. Siège social : 4 promenade Cœur de ville 92130 Issy-les-Moulineaux. RCS Nanterre n° 493 253 652. 
CNP Assurances Santé Individuelle, dénommée sous la marque LA BANQUE POSTALE ASSURANCES SANTÉ – SA au capital social de 3 336 000 €. 4 promenade Cœur de ville 92130 Issy-les-Moulineaux. RCS Nanterre n° 440 165 041. Entreprise 
régie par le Code des assurances. Pour les crédits à la consommation : Prêteur : LA BANQUE POSTALE CONSUMER FINANCE – SA à Directoire et conseil de surveillance. Capital social 222 859 420 €. 1 avenue François Mitterrand 93210 Saint-Denis. 
RCS Bobigny n° 487 779 035. Intermédiaire d’assurance, inscrit à l’ORIAS n° 09 051 330.
Distributeur/Intermédiaire de crédit : LA BANQUE POSTALE – SA à Directoire et Conseil de Surveillance. Capital social 6 585 350 218 €. 115 rue de Sèvres 75275 Paris CEDEX 06. RCS Paris n° 421 100 645. IDU EMP FR231771_01UJPN. ORIAS 
n° 07 023 424. Assureur : SOGECAP – SA d’Assurance sur la Vie et de Capitalisation au capital de 1 263 556 110 € entièrement libéré. Siège social : Tour D2 - 17 bis place des Reflets 92919 Paris La Défense CEDEX. RCS Nanterre n° 086 380 730. 
Entreprise régie par le Code des assurances.
Affiche Solutions Jeunes - Établissements Partenaires - 05/2025 - Document non contractuel - 

Exemple(11) pour un client détenteur d’un compte bancaire à La Banque Postale : 
pour un Prêt personnel Étudiant de 14 000 € sur 48 mois au taux débiteur fixe 
de 1,69 % soit un TAEG fixe de 1,70 %(8) le remboursement s’effectue 
en 48  mensualités de 301,84  €. Montant total dû  : 
14 488,32 €. Pas de frais de dossier. Assurance Décès Invalidité(12) facultative : 
TAEA de 1,01 %, soit 6,07 €/mois (non inclus dans la mensualité), soit un montant 
total dû sur la durée totale du prêt de 291,36 €.

Et pour votre santé ?
L’Assurance Santé de La Banque Postale  
propose une formule Jeunes pour  
les moins de 29 ans, étudiants  
ou auto-entrepreneurs ! 

Pour les 18-29 ans inclus,  
à partir de

6 € / mois(13)

pour un studio

avec Visa Classic  
ou Visa Premier(1)

Pour les 18-25 ans

pendant 
6 mois(6)0 €

Comment ouvrir ma  
Formule de Compte Jeune ?

1 En bureau de poste  
en moins de 15 minutes,  
sans rendez-vous

2 Directement en ligne 
en flashant ce code


